
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s’est réuni le jeudi 12 décembre 2019 sous la Présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.
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Le Ministre de la Justice et le Ministre de l’Economie et de l’Industrie ont présenté une communi- 
cation conjointe relative à l’examen de l’application par la Mauritanie de la Convention des Nations 
Unies contre la corruption.
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des Nations Unies contre la corruption.


iÃ��iÃÕÀiÃ�ÌÀ>`Õ�Ãi�Ì��>�Û����Ìj�`iÃ�«�ÕÛ��ÀÃ�«ÕL��VÃ�`½����ÀiÀ���Ã�i�}>}i�i�ÌÃ�>Õ�Ì�ÌÀi�`i�ViÌ�
��«�ÀÌ>�Ì���ÃÌÀÕ�i�Ì��ÕÀ�`�µÕi���ÌiÀ�>Ì���>��V��ÌÀ>�}�>�Ì�i���>Ì�mÀi�`i��ÕÌÌi�V��ÌÀi��>�V�ÀÀÕ«Ì���°
�i�����ÃÌÀi�̀ iÃ�Ƃvv>�ÀiÃ�ÌÀ>�}mÀiÃ]�̀ i��>�
��«jÀ>Ì����iÌ�̀ iÃ��>ÕÀ�Ì>��i�Ã�̀ i��½ÝÌjÀ�iÕÀ�>�«ÀjÃi�Ìj�
une communication relative à la situation internationale.

Le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation a présenté une communication relative à la situa- 
tion intérieure.
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plan d’action de son Département.

Le Ministre de la Culture, de l’Artisanat et des Relations avec le Parlement a présenté une commu- 
nication relative à l’état d’avancement du plan d’action de son Département.
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munication, les contraintes rencontrées et les perspectives de mise en œuvre.


